
Commune de CLERMONT                
           HAUTE-SAVOIE 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 11 JANVIER 2021 

 
L’an deux mille vingt et un, le 11 Janvier à dix-huit heures trente, le conseil municipal de la 
commune de CLERMONT dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la 
présidence de Monsieur Christian VERMELLE. 

 
Date de convocation : 06 janvier 2021 / Date d’affichage : 06 janvier 2021 
 

Présents : Christian VERMELLE, Dominique THEVENET, Laury CICLET, Anne-Olivia CAVALLARI, 

Mourad BELMESSIKH, Geoffrey DUNAND, Serge PASSERAT, Philippe MONOD, Loïc TARDY, 

Christine DOCHE. 

Absents : 

Procurations :  

Secrétaire de séance : Serge PASSERAT 

 

L’ensemble des membres du Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte rendu de la 
séance du 07 décembre 2020. 
 

01/ DEMISSION DU 1ER ADJOINT AU MAIRE  
 

Monsieur le Maire fait par au Conseil Municipal de la démission de Monsieur Robert ARIIS du poste de 1er Adjoint 
et de conseiller municipal. 
Monsieur le Maire présente les différentes solutions qui se présente suite à ce départ. 

• Suppression du poste d’adjoint vacant,  

• Election d’un nouvel adjoint en remplacement de l’adjoint démissionnaire. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  
 

DECIDE de supprimer le poste d’adjoint vacant, 
DECIDE de ne pas nommer un nouvel adjoint. 
 

2/ DIMINUTION DU NOMBRE D’ADJOINT 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que la diminution du nombre d’adjoints relève de la compétence du 
Conseil Municipal. 
 

En vertu de l’article L2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
détermine librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l’effectif légal du 
Conseil Municipal. 
Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 3 adjoints. 
Monsieur le Maire propose la diminution du nombre d’adjoints de trois à deux suite à la démission 
de Monsieur Robert ARIIS. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, 
ACCEPTE la diminution du nombre d’adjoint. 
 
 



3/ NOMINATION DES ADJOINTS AU MAIRE  
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite une démission le 2ème adjoint et le 3ème 
adjoint au maire prenant un rang supérieur à celui qu’ils occupent actuellement, soit au même rang 
que l’élu qui occupait précédemment le poste. 
 

Monsieur le maire propose :  
Monsieur Dominique au rang de 1er adjoint au maire,  
Madame Laury CICLET au rang de 2ème adjointe au maire. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité, 
ACCEPTE cette nomination. 
 
4/MODIFICATION DES INDEMNITES DE FONCTIONS AUX ADJOINTS AU MAIRE  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, 
Vu les arrêtés du maire n°2021-03 et 2021-04  en date du 11 janvier 2021 portant délégation de 
fonctions aux adjoints au maire. 
 
Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer dans les conditions posées par la loi, les 
indemnités de fonctions versées aux adjoints au maire, étant entendu que des crédits nécessaires 
sont prévus au budget communal. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité et avec effet au 1er février 2021 de 
fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoints au maire au taux 
maximal de 9.9% de l’indice 1027 pour le 1er adjoint et 9.00% de l’indice 1027 pour le 2ème  adjoint 
au maire correspondant à une population de moins de 500 habitants : 415 habitants. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

1/Remerciements pour les colis : 

• Mme BACK, 

• Mr John COLLINS, 

• Mesdames DEPINGY Nicole et Christiane. 
 

2/ Remerciement de Monsieur GAY Claude pour le décès de GAY Maria, 
 

3/ Arrêté de déneigement a été pris en décembre 2020 consultable aux panneaux d’affichage. 
 

4/ Contribution 2021 pour le SDIS de 12 276 euros (pareil que l’année dernière). 
 

5/ Fond genevois → 62 810 euros en 2020 et 62 539 euros en 2019. 
 

6/ Au prochain Conseil Municipal, les commissions seront réactualisées suite à la démission de 
Monsieur Robert ARIIS.  
 

7/ Zone 30 en cours = nettoyage et contrôle des canalisations par la société SCAVI en cours. 
 

8/ 11 maisons vendues sur le projet du lotissement CV&HABITAT. 
 

Séance levée à 19h45
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CLOTURE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nombre de Conseillers  

VERMELLE Christian Présent 

 

 en exercice : 10    

 présents   : 10  

THEVENET Dominique  Présent 

 

 absents :   0   

 pouvoirs   : 0  

CICLET Laury  
Présente 

 

 

   

Date de séance  

CAVALLARI Anne-Olivia Présente 

 

11/01/2021   

  

BELMESSIKH Mourad Présent 

 

Nombres de délibérations 
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DUNAND Geoffrey Présent 

 

   

  

PASSERAT Serge Présent 

 

   

  

MONOD Philippe Présent 

 

   

  

TARDY Loïc Présent 

 

   

DOCHE Christine  Présente 

 

 

 

 


